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A cc ti tre . il peu l se voir confier": 
- la prospection. le recue i l ,  le contrôle. l ' archivage des en

sembles de données ai nsi que de la veille technique el 
scientifique dans ce domaine": 
la documentation ,  l ' i ndexation des donnfrs el la cons lruc
lion ùe méta-données : 
la mise en place d ' un s i te docu mentaire ; 
le consei l aux uti l i sateurs et leur forma tion ains i  que le 
développement de la facul té d ' expertise ; 
la préparation el 1 'envoi des données a insi que le su ivi 
adminis tratif et le contrôle déontologique de leur u ti lisa
tion. notamment la  vérification du carac tère scient ifique 
des recherches nécess i tan t l ' accès aux données arch ivées .  

Art. 1 1 .  - Le ministn.: de l ' économie. des finances e t  de 
l ' i ndustri e .  l a  minis tre de l ' emploi el de l a  so l idari té, le m in i stre 
de 1 'éducation nat ionak et le  min is tre de la  recherche sonl 
chargés, chacun en ce qui le concerne . de 1 'exéculion du présenl 
décre l, qui sera pub l ié  au Journal officie l de la  République 
française 

Fai t à Paris, le 1 2  février 200 1". 

L ION�.I . JOSPIN 
Par le Premier ministre 

Le ministre de la recherche, 
Rorn-'R-ÜÉRARD SCHWARTZEN!llé]{(] 

Le ministre de { 'économie, 
des finances et de l ' industrie, 

LAURENT FABIUS 
ÙI. ministre de l 'emploi et de la solidarité. 

ÉLISABL'TII Gu1c ;ou 

Le ministre de l 'éducaiion narîonufe, 
JACK LANG 

n °Décret 200 1 - 1 40 du 13 février 2001 modifiant le 
code de la  propriété intel lectuelle et relatif à l ' in
téressement de certains fonctionna ires et agents de 
l 'Etat et de ses établ issements publ ics auteurs d'une 
invention 

NOR  : RECF0072499O 

Le Premier ministre , 
Sur le rapport du ministre de la recherche. du m in i s tre de 

l ' économie. des finances et de l ' i ndus trie el du minislre de la  
fonction pub lique et de la  réforme de [ 'Etat. 

Vu le code de la propriété intel lectue l le ,  notamment ses 
artic les L. 6 1 1 -7 ,  R. 6 1 "1 - 1 2  el R .  6 1 1 - 1 4- 1  : 

Vu la loi n' 82-6 1 0  du 1 5  ju i l let 1 982 modifiée d' orien tation 
el de programmation pour la recherche e t  le développement 
technologique de la  France .  notamment les articles 1 5  et 23 ; 

Vu la loi n" 83-634 du l 3 j u i l le t  1 983 modifiée portant droits 
el obligation des fonct ion nai res. notamment l ' arti cle 20 ; 

Vu la loi n" 84- 1 6  du 1 1  j anvier 1 984 modifiée portan t d i spo
s i t ions statu taires re latives à la fonction publ ique de l ' Elal : 

Le Consei l d ' Etat ( sedion des finances )  entendu ,  

Décrète": 

Art." , .,_ - L' article R. 6 1 1 - 1 4- 1  du code de la propriété 
inte l lectuelle es t modifié comme sui t : 

1 .  Le I l  est remplacé par les disposit ions su i  van Les : 
,, I I .  - Le complément de rémunération dû au Li tre de 

l ' intéressement esl versé annue llement et peut faire l ' objet 
d ' avances en cours d ' année. 

Il e s t  calculé .  pour chaque invention. sur une base const i tuée 
du produ i t  hors taxes des redevances perçues chaque année au 
ti tre de l ' i nvention par la personne publique après déduction de 
la to tali té des frai s directs supportés par cel le-ci , et affectée du 
coe ffic ien t  représentant la  contribution à l ' i nvenlion de l ' agent 
concerné. 

Le complément de rémunération versé à chaque agent au teur 
d ' une invention est égal à 50 % de la  base définie ci -dessus ,  
dans la  l imi te du montant du trai tement bru t annuel sou mis  à 
retenue pour pension correspondan t  au deux ième chevron du 
groupe hors échel l e  D. et ,  au -delà de ce monlan l .  à 25 % de 
celle base. ,, 

2. Le premier al inéa du I l l  est remplacé par les di sposi t ions 
su ivanles 

<< Lorsque p lusieu rs agents sont auteurs d ' une même inven
tion, l a  contribu tion respective de chacun d ' eux à l ' invention. 
représentée par un coeffic ient, est déterminée délïni livement 
avant l e  premier versement annuel ou. le cas échéant ,  avant le 
versement  d ' avances. selon des  modal i tés arrêlées  par le 
mi ni,trc ayant autorité sur le service ou par l 'ordonnateur pr i n
cipal de la  personne publ ique . Lorsqu ' u n  seul agent est auteur 
de l ' inven tion. le coefficient représentan t sa  con tribution est 
égal à 1 .  » 

Art. 2. - La l i s te des corps et emplois à l aquelle renvok 
l ' art icle R. 6 1 "1 - 1 4- 1  du même code esl modifiée comme su i t ": 

1 .  Les int i tu lés de rubriques « Min i s tère de l ' éducation natio
nale. de l ' enseignement supérieur et de l a  recherche",,. , ( Min is
Lère de 1 ' éducation  nat ionale .  de l ' e nse ignemem supérieur et de 
la recherche et minis tère du travai l et des affaires soci ales"» .  
•< Minis tère de l ' agricu l ture . de l a  pêche et de l ' alimenta lion",, . 
" Ministère de l ' indus trie. de la poste et des té lécommunica
tions » el",, Minis tère de l ' équ ipement. des transports et du loge
menl » sonl remplacés respectivement par les inti tulés su ivants : 
« Education nationale ,  ense ignement supérieur et recherche » ,  
« Enseignement s upérieur, recherche e t  affai res soc iales"» ,  
« Agricul ture, pêche e t  a l imentation » ,  « Indus trie ,, e l  « Equ ipe
ment, transports e t  logement"" ·  

2 .  La rubrique « Education nationale, enseignement supér ieur 
e t  recherche"" esl modi fiée comme su i t ": 

a) La l i ste des corps de fonctionnaires est complétée par les 
mentions su ivantes : 

,, Ingénieurs pri nci paux de physique nucléaire ,  i ngénieurs de 
phys ique nuc léai re ,  tec h n i c i en s  principau x  de physique  
nucléai re . techniciens de  physique nucléaire , techniciens d ' ate
l ier de physique nucléaire . techniciens d 'é tudes de physique 
nucléa ire ,  préparateurs de physique nucléai re e t  prototypisles de 
physique nuc léai re ,  régi s par  le  décret n" 85- 1 462 du 
30 décembre 1 985 modifié. 

Chargés de miss ion de la  recherche du Centre national de la 
recherche scientifique ,  régi s par le décret n" 85- 1 46 1  du 
30 décembre 1 985 ) ,  ; 

b) Au début de la l i s te des agents non ti tulaires . la référence 
au décre t  n" 59- 1 400 du 9 décembre 1 959 esl remplacée par la 
référence au décret n" 80-3 1 du 1 7  janvier 1 980 modilié. 

cJ La li ste des  agents non t i tu la i res est complétée par les 
mentions su ivantes : 

" Chercheurs associés au Centre nat ional de la recherche 
scicn t i tïquc régi s par le décret n" 69-894 du 26 septembre 1 969 
modi fü�. 

Agents contractue l s  hors catégorie. de catégorie excep
t ionnel l e  et de première calégorie régis par le règlemenl inté
ri eur du 30 mars 1 988 portant  disposi tions app licables au x 
agents contrac tuels du Centre national du machinisme agricole, 
du génie rural , des eaux e t  des forê ts. 

Ingénieurs et spécial i s tes de l ' Inst i tut nat ional de la  san té e t 
de la recherche méd icale régis par le décret n" 64-420 du 1 2  mai 
1 964 modifié. 

I ngénieurs experts de l ' I nsti tu t national de recherche en infor
matique et en au tomatique rég i s  par le décret n'' 86-83 du 1 7  j an
v ier 1 986 modi fié. 

Agents recru tés par les é tabl issements publ ics à caractère 
scienlilïque el technologique en app l i cation des d i spositions de 
l' a11iclc 23 de la loi n' ' 82-6 1 0  du 1 5  ju i l le t  1 982 mod i fiée 
d ' ori en tation et de programmation pour la recherche et le déve
loppement technologique de la France. ,, 

3 .  La rubrique « Indus trie"» est ainsi rédigée : 

« Industrie 

Corps de fonctionnaires 

Corps des i ngénieurs des mines régis par le décret n" 88-507 
du 29 avri l 1 988 modifié. 

Ingén ieurs de l ' industrie et des mines régis par le décre t 
n" 88-507 d u  29 avri l l 988 modifié. 

Professeurs ,  maitres-assistants el ass i s Lanls des écoles na tio
nales su périeures des mines et des écoles nat ionales supérieures 
des techn iques i ndustrie l les et des mines régis par le décret 
n"  69-444 du 14 mai 1 969 mod ifié .  
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Technic iens de laboratoire affectés d ans les éco les nat iona les 
supérieures des mines et dans les écoles nationales s upérieures 
des techniques indus triel les et des mines el régis par le décre t 
n" 96-273 du 26 mars 1 996 mod ifié. 

Ingénieurs du corps intermin i s tér iel des ingén ieurs des télé
communications régis par le décre t n" 67-7 1 5  du 1 6  août 1 967. 

Fonctionnaires de l 'Etat dé tachés �ur des emplo i s  du groupe 
des écoles des télécommunications en vertu du I" de 1 · arti cle 36 
du décre t n" 96- 1 1 77 du 27 décembre 1 996. 

A gents non tiJulaires 

Personnel s chercheurs des écoles nationales supcneurcs des 
mines de Pari s et Sa int-Etienne régis par le décret n" 7 1 "-999 du 
7 décembre 1 97 1 . 

Personnels enseignants, chercheurs et ingénieurs associés 
n:gi s par le décret n'' 70-663 du  1 0  j u i l le t  1 970 modifié .  

Agents contrac tue l s  chargés de mission de classe excep
tionnelle. agents contrac tuels chargés de mission de classe nor
male .  agents contrac tuels hors catégorie e t  agents contractuels 
de 1" catégorie régis par le décret n" 75-62 du 28 janvier 1 975 
modi"fié .  

Personnels contractuels de droit publ i c  du groupe des écoles 
des té lécommunications recrutés en vertu du 2' ' de  rarticle 36 
du décre t n" 96- 1 1 77 du 27 décembre 1 996 et régis par le décre t 
n" 86-83 du 1 7  j anvier 1 986 modifié .  ,, 

Art. 3. - Le ministre de l ' économie. des fi nances et de l ' in
dus trie. l a  ministre de l 'emplo i  et de la solidari té. le mini s tre de 
l ' éducation national e ,  le minis tre de l ' équ ipement. des transports 
el du logement, le  minis tre de r agricu l ture et de la  pêche .  le 
mi n i s tre de la  foncc ion publique et  de la réforme de 1 ' E tat. 

d'

au Journal officiel 

l e  ministre de la  recherche, la secrétaire d ' Etat au budget e t  le 
secrétaire Etat à l ' industrie sont chargés, chacu n en ce qui 
le concerne. de l ' exécution du prése n t  décret, qui sera publ ié 

de la  Républ ique françai se . 
Fai t  à Pari s .  le 13 février 200 1 ". 

LtONEL JOSPIN 
Par le Premier ministre : 

le ministre de la recherche. 
RociER-Ül-'RARD Sc!IWARTZENtJERn 

le minisfre de l ' économie, 
des finances et de l 'industrie. 

LAUKENT FAIJ IUS 
la ministre de l 'emploi et de La solidarité, 

É1 JSABETH ÜUIGOlJ 
le ministre de l 'éducation nalîonale, 

JACK LANli 
le min islre de l 'équipement, 

des rransporls el du logement, 
JEAN-CLAUDE ÜAYSSOT 

Le ministre de { 'agriculwre et de la pêche, 
JEAN Ü I .AVANY 

le ministre de la fonction publique 
et de la réforme de l 'Etat, 

MICHEi . SAPIN 
la secrétaire d 'Etat au budget, 

FLORENCE PARLY 
le secrétaire d 'Etat à l 'industrie, 

CHRISTIAN PtEIŒET 

n °Décret 2001 - 14 1  du 1 3  février 2001 modifiant le 
n °décret 96-858 du 2 octobre 1 996 relatif à l ' in

téressement de certains fonctionna ires et agents de 
l 'Etat et de ses établ issements publ ics ayant parti
cipé directement à la création d'un logic iel, à la créa
tion ou à la découverte d'une obtention végétale  ou 
à des travaux valorisés 

NOR  : RECF00 72503D 

Le Premier m ini stre, 
S u r  le rapport du m ini s tre de la recherche. du mm1stre de 

l ' économie .  des finances e t  de l ' i ndustrie et du m in i s tre de la 
fonction publ ique et de la réforme de l ' Etat, 

Vu le code de la  proprié té in tel lecluel le, no tamment ses 
articles L .  1 1 3 -9 et L. 623- 1 à L. 623-35 ; 

V u  la lo i  n ' '  82-6 1 0  ù u  1 5  j u i l l e t  1 982 modi fiée d ' urientat1011 
e t  de programmati on pour la  recherche et le déve loppement 
technologique de l a  France ,  notamment les articles 1 5  et 23 ; 

Vu la loi n" 83-634 du 1 3  j u i l let 1 983 modifiée portan t droi ts 
e l  obl igations des fonctionnai res . notamment l ' article 20 ; 

Vu la loi n" 84- 1 6  du 1 1  janv ier 1 984 modi fiée portant d i spo
s i t ions statuta i re s  relat ives à la  fonction publ ique de l 'Etat"; 

Vu le décret n" 96-858 du 2 octobre 1 996 relat Jf à r intéresse
men t  de certains  fonctionnaires et agents de l ' E lat d de ses é ta
b l i ssements publ ics ayan t  partici pé directement à la création 
d, un logici e l ,  à la  création ou à la  découverte d ' une obtention 
végétale ou à des travaux val orisés , modifié par le décre t 
n" 97-844 du 1 0  septembre 1 997 ; 

Après avi s  du Conseil d 'Etat ( secti on des finances ) .  

Décrè te": 
Art. 1 •• . - L' artic le  3 du décret du 2 oc tobre 1 996 su�visé 

est remplacé par les d i sposi t ions suivantes : 
,, Arl. 3. - Le complément de rému nération dû au ti tre de 

l ' i n téressement e s t  versé annuel lement et peut  faire l ' o bjet 
d ' avances en cours d ' année. 

I l  est calcu lé sur une base consti tuée de l a  somme hors taxes 
des produ i ts tirés de la création. de l a découverte ou des travaux 
valori sés perçus chaque année par la personne publ ique, après 
déduct ion de la  totali té des frai s  directs supportés par celle-ci , et 
affectée du coeffic ient représentant la  contribu tion de l ' agent 
intéressé à la  création, à la décou"verte ou aux travaux valorisés . 

Le complément de rémunération versé à chaque agent qui a 
partic ipé di rectement à la création , à la découverte ou aux tra
vau x valori sés est égal à 50 % de la base définie ci-des su s ,  dans 
la l imite du montant du trai tement brut annuel soumis à retenue 
pour pension correspondant au deuxième chevron du groupe 
hors échelle D. et. au-delà de ce montant, à 25 % de celte 
base."» 

Art. 2. - Le premier alinéa de l ' article 4 du même décret esl 
remplacé par les d ispos itions suivantes : 

,, Lorsque plusieurs agents ont contribué direc tement à une 
même création ou découverte, ou ont participé directement aux 
mêmes travaux valori sés, la  contribu tion respective de chacun 
d ' eux, représentée par un coefficient , es t  dé terminée défini tive
ment avant le premier versement annuel ou. le cas échéant avant 
le versement d ' avances ,  se lon des modal i tés  arrètées par le 
minis tre ayant autori té sur le service ou par l ' ordonnateur prin
c ipal de la  personne publique. Lorsqu ' un seul agent est à l ' ori 
gine de la création, de la découverte ou des travaux valori sés 
précités ,  l e  coef

f

icient représentant sa contribution est égal 
à 1 ." )) 

Art. 3. - La l i s le des corps et cmploîs annexée au même 
décret est modi fiée comme suî t  : 

1 "  Les in ti tulés de rubriques": ,, Ministère de l ' éducation 
nationa le .  de l ' enseignement supérieur et de la  recherche"» ,  
« M in is tère d e  l 'éducatîon nationale , de l ' enseignement supé
rieur e t  de la  recherche el min is tère du travai l e t  des affaires 
sociales"» .  " Ministère de l ' agricul ture, de la pêche et de l ' al i 
mentation ,, , « Ministère de rindustrie ,  de la poste et  des té lé
commun icat i ons ., e t  " Minis tère de [ 'équ ipement. des transports 
et du logemen t » sont remplacés respectivement par les inti tulés 
suivants : « Education nat ionale, enseignement supérieur et 
recherche ,, , « Enseignement supérieur. recherche et affai res 
sociales"» .  « Agriculture, pêche et alimentation"» .  « Industrie » 
et ,, Equ i pement, transport et logement",, ; 

2'' La rubrique ,, Ed ucation nationale, en�eignemcnt supérieur 
e t  recherche",, es t  modi fiée comme su i t ": 

a) La l is te des corps de fonctionnaires  est complétée par les 
men tions su ivantes : 

,, - i ngénieurs pri ncipaux de physique nucléaire, i ngénieurs 
de physique nucléai re .  techniciens principaux de phy
s ique nucléa i re ,  techn iciens de physique nuc léaire ,  lech
nic îens d ' ate l ier de phys ique nuc léai re .  techniciens 
d 'é tudes de phys ique nucléaire , préparateurs de physique 
nucléa i re e t  prototypistes de physique nucléai re. régis par 
le décret T I ' 85 - 1 462 du  30 décembre 1 985 modifié ; 

,, - chargés de miss ion de la recherche du Centre nat ional de 
la recherche scientifique, régîs par le décre t n" 85- 1 46 1  
du 30 décembre 1 985 .  ,, 

h) Au début de la l i s te des agents non ti tulaires , la référence 
au décret n" 59- 1 400 du 9 décembre 1 959 es t remplacée par l a  
référence au  décre t n" 80-3 1 du  1 7  janvier 1 980 modifié .  
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